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LE DIPLOME UNIVERSITAIRE

QU’EST-CE QU’UN DIPLOME UNIVERSITAIRE ?

Un diplôme universitaire est une certification délivrée par les Universités, au nom du Ministère de l’Education Nationale, de l’Education et de la Recherche. Chaque université délivre ses propres diplômes en Validation des Acquis de l’Expérience.

QUELS SONT LES DIPLOMES UNIVERSITAIRES EXISTANTS ?

Vous pouvez trouver la liste complète des diplômes universitaires accessibles par la VAE sur le site Internet www.cncp.gouv.fr rubrique « répertoire ». 

Dans la région Nord-Pas-de-Calais, il existe une dizaine de diplômes universitaires dans le secteur du tourisme. En voici quelques exemples :

Université d’Artois :

LICENCE Lettres, Langues, Arts et Sciences Humaines - Mention Histoire - Parcours Patrimoine et Tourisme

MASTER Lettres, Langues, Arts et Sciences Humaines - Mention des Arts et de la Culture - Spécialité Patrimoine et Tourisme

Vous trouverez la liste complète des diplômes de l’Université d’Artois et leurs contenus sur le site Internet suivant : www.univ-artois.fr rubrique « formation continue »

Conseillère VAE : Sonia BARBO au 03 21 60 38 66

Université de Lille 1 :

DEUST Guide Nature Multilingue

LICENCE PROFESSIONNELLE Développement et Protection du Patrimoine Culturel (BAC +3)

MASTER Aménagement, Urbanisme et Développement des Territoires - Spécialité : Tourisme, Loisirs et Sport

Vous trouverez la liste complète des diplômes de l’Université de Lille 1 et leurs contenus sur le site Internet suivant : www.univ-lille1.fr rubrique « formation »

Conseillère VAE : Mme BUZIN au 03 20 43 45 23

Université de Lille 3 :

LICENCE Langues Etrangères Appliquées - Spécialité Tourisme

MASTER Commercialisation et Négociation en Tourisme dans une Démarche de Qualité

Vous trouverez la liste complète des diplômes de l’Université de Lille 3 et leurs contenus sur le site Internet suivant : www.univ-lille3.fr rubrique « choisir sa formation »

Conseillère VAE : Fabienne HIEN ou Mr LEDOUX au 03 20 41 66 35

Université du Littoral Côte d’Opale :

LICENCE PROFESSIONNELLE Développement et Protection du Patrimoine Culturel - Option Guide Interprète National

MASTER Sciences de Gestion - Spécialité Tourisme

Vous trouverez la liste complète des diplômes de l’Université du Littoral Côte d’Opale et leurs contenus sur le site Internet suivant : www.univ-littoral.fr rubrique « formation initiale »

Conseillère VAE : Mme RAMERY - prendre contact avec Mme LECOQ au 03 21 46 55 39

Université de Valenciennes :

LICENCE PROFESSIONNELLE Actions Culturelles et Promotion du Patrimoine

Vous trouverez la liste complète des diplômes de l’Université de Valenciennes et leurs contenus sur le site Internet suivant : www.univ-valenciennes.fr rubrique « catalogue des formations ».

Conseillère VAE : Annabelle BOULNOIS au 03 27 51 10 19

Cette liste n’est pas exhaustive, si vous êtes intéressés par des diplômes délivrés par d’autres universités, n’hésitez pas à nous le faire savoir, votre VAE pourra également être accompagnée et prise en charge par l’UDOTSI du Nord.

J’ENVISAGE DE VALIDER UN DIPLOME UNIVERSITAIRE, COMMENT DOIS-JE PROCEDER ?
RAPPEL : Les salariés peuvent bénéficier d’un congé annuel spécifique d’une durée maximale de 24 heures, consécutives ou non, en vue de participer aux épreuves ou à leur préparation.
1e étape – avec un conseiller d’un service universitaire de Validation des Acquis de l’Expérience (L’UDOTSI organisera des entretiens avec un conseiller) :
- Explication de la procédure

- Etude de l’expérience professionnelle

- Aide à la construction du projet de formation et au choix du diplôme

- Remise du pré-dossier

2e étape – la demande de recevabilité :

- Envoi du pré-dossier par le candidat à l’Université

- Vérification par l’Université de la recevabilité de la VAE envisagée

- Autorisation d’inscription au diplôme

- Signature de la Charte d’engagement par le candidat, l’employeur et l’UDOTSI du Nord
3e étape – avec un accompagnateur et un enseignant référent :

- Elaboration du dossier VAE (peut se faire à distance)
Celui-ci se compose d’une présentation personnelle, de votre parcours de formation initiale et continue, de votre parcours professionnel détaillé et de vos activités extra-professionnelles

4e étape – la validation :

- Etude du dossier par le jury

- Entretien avec le jury

- Attribution totale ou partielle du diplôme universitaire

Ou 5e étape – la validation partielle :

En cas de validation partielle, le jury vous indiquera les compléments que vous aurez à effectuer pour arriver à la validation totale. Vous serez ensuite suivi par l’enseignent référent et votre accompagnateur jusqu’à l’obtention du diplôme.
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